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Alcide d’Orbigny (1802-1857)
Madame, Monsieur, 
Le 42ème Salon Minéraux et Fossiles de THOUARS
 aura lieu les : 
06  et 07 Mai 2023
à l’orangerie du Château de THOUARS.
La Bourse d'échanges sera ouverte de 10 heures à 18 heures sans interruption pendant les deux jours. Les exposants pourront y accéder le vendredi à partir de 14 heures et le samedi à partir de 07 h 30. 
Pour tous renseignements, s'adresser à : 
Monsieur Marc BACHORZ 

4B rue de l'avenir

79330 SAINT VARENT

marcbachorz@orange.fr
N.B. Condition d'inscription à cette bourse : il suffit de renvoyer le bulletin d'inscription dûment complété  après avoir pris connaissance du règlement.
BULLETIN D’INSCRIPTION
( à renvoyer obligatoirement pour l’inscription )
Nom :      ...............................……...........        Prénom :  ...……….....................................

Adresse :
.............................................................................................................……….

.............................................................................................................……….

.............................................................................................................……….
( : .........................................Ê: .........................................@ : ................……...............
Nature et N° de pièce d’identité : ........................................................................
Autorité ayant délivré : ........................................................................................
Date de délivrance : ............................................................................................

Nombre de tables (1m80) souhaité :
Repas (en pré réservation pour 10€/repas) prix indicatif

assiette de crudités/charcuterie/viande/pain/fromage/tartelette
Samedi 6 mai : . . . . . . . . . . . repas

Dimanche 7 mai :  . . . . . . . . . . . repas
Votre signature certifie que vous avez pris connaissance du règlement et que vous vous engagez à le respecter.
Fait à : .................................      le ............................       Signature
REGLEMENT
Art 1: La bourse d'échanges est ouverte à tous. 
Art 2 : Le nombre de places étant limité, les inscriptions seront prises dans leur ordre d'arrivée. 
Art 3 : L'échange d'objets concernant la préhistoire, l'archéologie, les coquillages, les coraux est interdit. 
Art 4 : Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol, casse, perte, autres dommages, ou en cas d'accident. Les objets exposés sont sous la responsabilité de l'exposant. Les exposants sont responsables de la détérioration causée aux locaux et au matériel mis à leur disposition. 
Art 5 : Une surveillance de nuit sera assurée les nuits du vendredi au samedi et du samedi au dimanche. 

Art 6 : Toute personne inscrite en échange, prise à vendre, sera considérée comme vendeur et devra acquitter le montant de la location de sa table et sera immédiatement exclue. 

Art 7 : Aucune poursuite contre les organisateurs ne pourra avoir lieu pour quelque raison que ce soit. 










